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 Editorial 
 
Nous commençons une nouvelle année chez 
les cheminots avec de nombreux sujets 
d'inquiétude. 

C'est le régime spécial que l'on a connu qui 
est profondément modifié avec un 
allongement de la durée de cotisation et la 
mise en place d'une décote. 
C'est aussi l'installation de la caisse 
autonome qui n'est plus un service de la 
SNCF. 
Depuis le 1er juillet les responsables 
maladies professionnelles se succèdent et 
ceci ne facilite pas nos interventions. 
Une commission est créée pour les litiges sur 
les accidents et les maladies 
professionnelles. 
Que doit-on en attendre ? 
Le départ en cessation anticipée d'activité se 
fera t'il comme aujourd'hui à partir de 50 ans 
alors que la durée de cotisation amènera à 
dépasser les 55 ans ? 
Comment les préretraités actuels 
bénéficieront ou pas des revalorisations 
prévues lors des dernières années d'activité. 
Autant de questions qui sont sans réponses 
claires et pèsent chez les victimes de 
l'amiante. 
Notre association se battra afin de les 
obtenir dans les meilleurs délais. 
 

Guy AUDOUY 
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Les souhaits du trésorier. 
En cette nouvelle année, permettez-moi de 
vous présenter au nom de l'équipe 
dirigeante de l'association « Cheminots 
Amiante » longue vie, bonne santé, à vous 
et à vos familles. 
J'aurai une attention toute partie 
particulière envers les représentants dans 
les CHS-CT qui ont un rôle de prévention. 
Je vous ai souvent dit, attention la maladie 
peut à tout moment atteindre une de vos 
connaissances et vous laisser désemparés. 
Sachez vous que l'augmentation des 
déclarations de maladies professionnelles 
est de 32 % de juin 2006 à mai 2007 (source 
FIVA). 
Je ne vous ferais pas l'injure de vous 
rappeler que tous les adhérents CFDT sont 
de part leurs cotisations syndicales, 
adhérents d'office à l'association, a une 
seule petite cotisation près que les unions 
régionales adhérent à l'association. Depuis 
l'an 2000 année de la création de 
l'association les cotisations n'ont pas 
bougés. 
 
UPR 76 € - URR 38 € - Adhésion 30€ 
 
Je vous répète mon attachement à une 
bonne santé et je vous dis à bientôt. 

Le trésorier 
Pierre DOUX 

 

Meilleurs vœux à tous 

et à toutes 

et à vos familles 



Brèves. 
 
Un médecin du travail dans le collimateur des juges. 
 
C'est une première, deux juges ont mis en examen un médecin du travail qui a été en poste à 
l'entreprise FERRODO puis VALEO à Condé sur Noireau «pour non-assistance à personne en péril » et 
« homicide involontaire ». 
 

 
Le conseil de surveillance du fonds de cessation anticipée amiante est renouvelé. 
 
Syndicats, patronat, associations ont du, soit confirmer, soit renouveler leurs membres de ce conseil. 
À cette occasion le même docteur a été confirmé dans cette instance par son syndicat. 
 

 
Conseil d'administration du FIVA, 
 
Ce conseil est complètement renouvelé les membres ne pouvant pas faire plus de deux mandats (6 
ans), 
Nous espérons que ce ne sera pas dommageable aux victimes. 
 

 
Cessation d'activité anticipée (C3A) 
 
Chaque année des cheminots actifs sont atteints d'affections diverses à l'amiante. Pour tous les 
cheminots exposés la SNCF propose un scanner à 49 ans. 
C'est souvent là que sont découvertes des atteintes au poumon (Plaques pleurales, asbestose, 
nodules ,,,). 
Le cheminot peut demander à bénéficier de la C3A. 
Suite à plusieurs demandes de la CFDT il a été obtenu lors du départ une position automatique et la 
possibilité d'en avoir plus. 
Hélas le traitement mensuel n'est que le douzième de 65 % de la rémunération brute annuelle. 
C'est un refouloir pour les cheminots à bas salaires qui même malades refusent la C3A. 
Lors des discussions sur le régime spécial SNCF la CFDT a demandé que soient revues les conditions 
actuelles. 
La SNCF s'est dite prête à en discuter, donc affaire à suivre. 
Par ailleurs il n'y a pas de décote pour les cheminots victimes de l'amiante. 
 
 

Échos sur le fond d'indemnisation des victimes de l'amiante (FIVA). 
 
Les malades de l'amiante sont de plus en plus nombreux à avoir recours au FIVA. 
Notre association rappelle son attachement au FIVA qui est un guichet unique. Il indemnise les 
victimes de l'amiante sans passer devant les tribunaux. 
Bien entendu la croissance du nombre de dossiers impose des moyens accrus. 
Même si le personnel a été augmenté il est encore insuffisant, 
Pour notre association même si l'on peut regretter un allongement des délais de traitement des 
dossiers, le FIVA reste indispensable et nécessaire. 
Cette situation a amené les ministères de tutelle à proposer trois embauches pour 2008. 
Par ailleurs, le traitement de six mois étant dépassé il sera mis en place une information auprès des 
dépositaires de dossier afin de les faire patienter. 
Certains ne voyant rien venir, vont en justice alors que le dossier n'est pas traité. 
Le conseil d'administration doit aussi rediscuter une revalorisation du barème, d'indemnisation 
(sommes restées fixes depuis sa création et les bas taux d'invalidité). 
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Compte rendu audience Cheminots Amiante / SNCF 
Le jeudi 13 septembre 2007. 

 
Présents  : association Guy AUDOUY, France BRICKA, Pierre DOUX, Pierre JAMET, Philipe BLOUIN. 
SNCF : F. WALLACH, Mme CAREME, A. BOURHIS  
 
Au cours de cette audience nous avons examiné les questions suivantes : 
 
Évolution du traitement des dossiers. 
Mme Carême représentante de la section AT/MP de la caisse nous a assuré que les délais resteraient dans 
les clous, à savoir trois mois  maximum pour la reconnaissance de la maladie professionnelle qui peuvent 
être prolongés de trois mois suite à une enquête. 
La saisine du CRRMP* ne prolonge pas le délai. 
Sur le traitement des dossiers d'indemnisation le service juridique donne son avis et là il n’y a pas de délai. 
Face à l'augmentation des dossiers en faute inexcusable ou en recours subrogatoire du FIVA le service 
juridique est passé à quatre agents. 
 
Mis en place de la caisse autonome - quelle évoluti on ?. 

La commission AT/MP est reconduite. 
Les services AT/MP ne changent pas et les interlocuteurs restent les mêmes pour nous. 
Les conventions avec les médecins conseils sont prorogées. 
Les responsables régionaux amiante sont confirmés. 
Les documents pour la consultation gratuite du suivi post professionnel continuent d’être  expédiés par la 
caisse aux destinataires. 
 
Scanner millimétré pour tous ceux qui le désirent l ors de la visite médicale et du suivi post 
professionnel. 
Nous avons eu un long débat en expliquant les évolutions tant de la CRAM, du professeur GOT qui 
préconisent un scanner millimétré. 
Nous avons senti des responsables SNCF qui dégagent en touche sur les médecins. 
En clair c’est non au scanner systématique. 
« Il faut laisser la décision aux médecins » (dixit  Wallach). 
Devant cette position la recommandation que nous avons à faire c'est lors de la consultation demander au 
pneumologue un examen au scanner. 
Il suffit alors d'envoyer la prescription à la caisse pour l'entente préalable. 
Au retour l'examen est pris en charge. 
 

Départ en préretraite amiante C3A en 2006. (cessation d’activité anticipée amiante) 
57 départs 
dont 49 => 30B : Plaques pleurales 
 5  => 30A : Asbestose 
 2 => 30bis : Cancer broncho pulmonaire 
 1 => 30C : dégénérescence maligne broncho pulmonaire 
 
En conclusion, une audience dans un bon climat et qui a permis d'éclairer certains litiges que nous avons 
avec la caisse. 
 
Cependant nous sommes loin d'avoir réglé les difficultés sur : 
La reconnaissance de la maladie professionnelle. 
Les taux d'invalidités. 
Les reversions dues à l'imputabilité du décès lié à l'amiante. 
L'examen pour le suivi post professionnel par scanner pour ceux qui le désirent. 
 

* CRRMP Comité régional de la reconnaissance des maladies professionnelles 
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Suivi Post Professionnel. 
Quatre caisses régionales d'assurance maladie (CRAM) Normandie, Rhône Alpes, Aquitaine, avaient 
lancé une expérience de suivi Post Professionnel. 
Il est à noter que ces caisses préconisaient l'examen par scanner millimétré. 
L'objectif était après cette recherche des retraités exposés dans les 4 CRAM de l'étendre à tout le 
territoire. 
Aujourd'hui la caisse nationale d'assurance maladie est sur une autre trajectoire  
Elle est dans le projet de suivi Post Professionnel multirisques. 
Ceci entraîne la connaissance du parcours professionnel de chaque salarié (constitution d'un dossier 
personnel). 
Concrètement aucune suite n'est donnée au travail des 4 CRAM et le temps que les dossiers 
professionnels soient constitués il y aura malheureusement encore beaucoup de victimes non 
dépistées. 
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Calendrier  

Assemblée Générale le mardi 3 juin 2007 

à Varennes Vauzelles NIEVRE 
 
 

                                                            

 

 

 

Renforcer notre équipe. 
 
En ce début d'année nous faisons un nouveau rappel en direction des cheminots 
actifs ou retraités. Il est important d'élargir le nombre de nos militants. 
 
Les dossiers augmentent: il faut les établir et les suivre tant à la caisse de 
prévoyance qu'au FIVA. 
 
Nous sommes à disposition de tout nouveau responsable pour le former. 


